
2. Si après qu'une cause est inscrite en révision, la dé
fenderesse appelante, poursuivie comme veuve, découvre 
que son mari est encore vivant et demande à prouver son 
existence, la Cour de Révision, entendant la cause au mé
rite, infirmera un jugement interlocutoire du même tribu
nal refusant telle permission. >
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